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Regeste

Demande de révision de l'arrêt du Tribunal fédéral suisse du 17 juillet 2024 (6B_571/2024)
| Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
La révision des arrêts du Tribunal fédéral ne peut être requise que pour l'un des motifs
énoncés de manière exhaustive aux art. 121 à 123 LTF ( ATF 147 III 238 consid. 1.1).

E. 2.1
Conformément à l' art. 121 LTF , la révision d'un arrêt du Tribunal fédéral peut être
demandée si les dispositions concernant la composition du tribunal ou la récusation n'ont
pas été observées (let. a), si le tribunal a accordé à une partie soit plus ou, sans que la loi ne
le permette, autre chose que ce qu'elle a demandé, soit moins que ce que la partie adverse a
reconnu devoir (let. b), si le tribunal n'a pas statué sur certaines conclusions (let. c) ou si,
par inadvertance, le tribunal n'a pas pris en considération des faits pertinents qui ressortent
du dossier (let. d).

E. 2.2
À teneur de l' art. 42 LTF , qui s'applique également en matière de révision (cf. parmi
d'autres: arrêt 6F_42/2023 du 29 novembre 2023 consid. 1.2.1 et les arrêts cités), la
motivation d'une telle demande doit permettre de comprendre en quoi serait réalisé l'un des
motifs de révision prévus par les art. 121 ss LTF . Il incombe ainsi au requérant de
mentionner le motif de révision dont il se prévaut et d'expliquer en quoi ce motif serait
réalisé, sous peine de voir sa demande déclarée irrecevable (cf. arrêts 6F_32/2023 du 23
avril 2024 consid. 3.3; 6F_42/2023 précité consid. 1.2.1 et les arrêts cités).

E. 2.3
En l'espèce, il ressort de l'arrêt dont le requérant demande la révision que ce dernier a agi
par acte daté du 8 juillet 2024, posté en France le 12 juillet suivant et parvenu à La Poste
Suisse le lendemain 13 juillet 2024. Il en ressort en outre que le jugement attaqué a été
notifié le 10 juin 2024 et que le délai de recours (cf. art. 100 LTF ) est arrivé à échéance le
10 juillet 2024. Dès lors qu'à teneur des indications figurant au dossier, le recours avait été
posté le 12 juillet 2024 et qu'au surplus, il n'était arrivé à La Poste Suisse que le lendemain,
soit le 13 juillet 2024, le recours était tardif, raison pour laquelle il a été déclaré irrecevable.
Dans son acte daté du 26 juillet 2024, le requérant fait état d'une pièce, produite à l'appui de
son écriture, censée attester que son acte de recours a en réalité été posté le 9 juillet 2024,
soit en temps utile. L'on comprend à cet égard qu'il se prévaut implicitement du motif de
révision tiré de l' art. 121 let . d LTF, tel qu'évoqué ci-dessus. Or, en tout état de cause, les



documents postaux figurant au dossier établissent bien un dépôt en date du 12 juillet 2024,
nonobstant la pièce dont ce prévaut le requérant et quoiqu'il n'y ait apparemment pas lieu de
douter de son contenu. Quoi qu'il en soit, il demeure constant que le pli recommandé
contenant le recours est bel et bien arrivé à La Poste Suisse le 13 juillet 2024. Cette date
étant en tout état décisive, le requérant ne peut en définitive rien tirer en sa faveur de la
pièce qu'il produit à l'appui de sa demande de révision. Il s'ensuit qu'il échoue à mettre en
évidence une inadvertance propre à justifier l'admission de sa demande de révision, qui doit
au contraire être rejetée dans la mesure de sa recevabilité.

E. 3
Le requérant succombe. Il supporte les frais de la procédure. Ceux-ci seront fixés en tenant
compte de sa situation (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF) et de la complexité modeste de la cause.
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